
Dans quels cas l’employeur peut-il engager sa responsabilité
pénale en droit du travail ?

Réponse courte

L’employeur peut engager sa responsabilité pénale en droit du travail luxembourgeois lorsqu’il commet ou laisse

commettre une infraction prévue par la loi ou un règlement, que ce soit intentionnellement ou par négligence. Les

situations concernées incluent notamment le non-respect des règles de sécurité et de santé au travail, le recours au

travail clandestin, la violation des dispositions sur la durée du travail, le repos, le travail des mineurs, les

discriminations, l’entrave à la représentation du personnel, ou le défaut de déclaration d’accidents du travail.

La responsabilité pénale peut être engagée contre la personne physique représentant l’employeur ou contre la

personne morale elle-même. Elle peut résulter d’un manquement à l’obligation de prévention, d’un défaut de

traçabilité des actions, ou d’une délégation de pouvoirs non effective ou insuffisamment encadrée. L’employeur doit

donc veiller à la conformité de ses pratiques RH, à la documentation des actions de prévention et à l’égalité de

traitement pour limiter les risques pénaux.

Définition

La responsabilité pénale de l’employeur en droit du travail luxembourgeois désigne la possibilité pour une

personne physique ou morale, agissant en qualité d’employeur, d’être poursuivie et sanctionnée par les

juridictions pénales pour des infractions commises dans le cadre de la relation de travail. Cette responsabilité

découle de la violation de dispositions légales ou réglementaires spécifiques au droit du travail, indépendamment

de la responsabilité civile ou administrative.

La responsabilité pénale vise à sanctionner les comportements contraires à la loi, qu’ils soient intentionnels ou

résultent d’une négligence, dès lors qu’ils portent atteinte à la sécurité, à la santé, à la dignité ou aux droits des

salariés.

Conditions d’exercice

L’engagement de la responsabilité pénale de l’employeur suppose la réunion de trois éléments : l’existence d’une

infraction prévue par une loi ou un règlement luxembourgeois, la commission de cette infraction par l’employeur ou

ses représentants, et l’élément moral (intentionnel ou par négligence).

Les infractions concernées relèvent principalement du Code du travail, du Code pénal et de lois spéciales, telles que

la législation sur la sécurité et la santé au travail, le travail illégal, la discrimination, ou la protection des représentants

du personnel.
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La responsabilité pénale peut être engagée à l’encontre de la personne physique représentant l’employeur (gérant,

administrateur, dirigeant) ou de la personne morale elle-même, conformément à l’article 34 du Code pénal. La

délégation de pouvoirs ne décharge l’employeur de sa responsabilité que si elle est effective, précise, acceptée par le

délégataire et assortie des moyens nécessaires.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des actions de prévention sont des obligations légales

implicites qui doivent être respectées par l’employeur dans toutes ses démarches.

Modalités pratiques

Les infractions susceptibles d’entraîner la responsabilité pénale de l’employeur incluent notamment :

Le non-respect des règles relatives à la sécurité et à la santé des salariés (articles L.312-1 et suivants du

Code du travail), pouvant aller jusqu’à l’homicide ou blessures involontaires en cas d’accident du travail.

Le recours au travail clandestin ou à l’emploi de salariés non déclarés (articles L.572-1 et suivants).

La violation des dispositions relatives à la durée du travail, au repos hebdomadaire, au travail de nuit ou au

travail des mineurs (articles L.211-1 et suivants).

Les discriminations fondées sur le sexe, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle, l’âge ou le handicap

(articles L.241-1 et suivants).

L’entrave à l’exercice des fonctions des représentants du personnel ou à la constitution de délégations du

personnel (articles L.415-1 et suivants).

Le non-respect des obligations en matière de déclaration d’accidents du travail ou de maladies

professionnelles (articles L.326-1 et suivants).

La procédure pénale peut être initiée par l’Inspection du travail et des mines (ITM), le Parquet ou la victime. Les

sanctions encourues varient selon la gravité de l’infraction : amendes, peines d’emprisonnement, interdiction

d’exercer, dissolution de la personne morale, affichage ou publication du jugement.

L’employeur doit garantir l’encadrement humain des processus RH, notamment lors de l’utilisation d’outils

numériques ou d’IA, afin d’assurer la conformité aux obligations légales et la protection des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de mettre en place une politique de conformité interne, incluant la veille

réglementaire, la formation des responsables, la rédaction de procédures écrites et la traçabilité des actions de

prévention.

La délégation de pouvoirs doit être formalisée par écrit, précisant l’étendue des missions et les moyens conférés au

délégataire. Un audit régulier des pratiques RH et des conditions de travail permet d’anticiper les risques pénaux.

L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être systématiquement intégrées dans les procédures

internes. En cas de contrôle ou d’accident, la coopération avec l’ITM et la conservation des preuves de conformité

sont essentielles pour limiter l’exposition pénale.
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L’employeur doit également documenter toutes les actions de prévention, de formation et de contrôle, afin d’assurer

la traçabilité et la preuve du respect des obligations légales.

Cadre juridique

Code du travail :

Articles L.211-1 et suivants (durée du travail, repos, travail de nuit, travail des mineurs)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (sécurité et santé au travail)

Articles L.326-1 et suivants (déclaration des accidents du travail et maladies professionnelles)

Articles L.415-1 et suivants (représentation du personnel, entrave)

Articles L.572-1 et suivants (travail illégal, emploi non déclaré)

Code pénal :

Article 34 et suivants (responsabilité pénale des personnes morales)

Loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (accidents du travail, délégation de pouvoirs)

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois (égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain)

La responsabilité pénale de l’employeur ne se limite pas aux actes intentionnels : une simple négligence, l’absence de mesures de

prévention suffisantes ou le défaut de traçabilité peuvent suffire à engager la responsabilité devant les juridictions pénales.

L’employeur doit veiller à l’encadrement humain des processus RH, notamment en cas d’automatisation ou d’utilisation d’outils

numériques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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